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100% Skippeuses 2026
Avenant n°1 a I’Avis de course

Préambule : cet avenant corrige une erreur dans les régles. Puisque la composition
d’équipage est imposée, pas de poids maximum.

Modification a 1. Régles applicables

Supprimer :

1.4 Le poids de I'’équipage ne doit pas excéder 350kg.

A Nouméa, le 18/03/2026

100% Skippeuses 2026 Avenant n1 a lavis de course



